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PROPOSITION D’AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 

CLOS LE 31 DECEMBRE 2020 

 

 

DECISIONS ORDINAIRES ANNUELLES DE L’ASSOCIE UNIQUE DU 30 JUIN 2021 

 

DEUXIÈME DECISION - Affectation du résultat 

L'associé unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice s'élevant à 973 247 euros de la manière 

suivante : 

Origine : 

- Résultat bénéficiaire de l'exercice :………………………………………………973 247 euros 

- Report à nouveau antérieur :…………………………………...………………...519 536 euros 

      TOTAL :………………………………………………………………………..1 492 783 euros 

 

Affectation : 

- A titre de dividende :………………………………………………………….. 1 443 783 euros 

- Report à nouveau :………………………………………………….……..……… 49 000 euros 

Dont le solde s’élève dorénavant à 49 000 euros 

Cette affectation aura pour effet de porter le montant des capitaux propres à 50 100 euros. 

Conformément à l'article 243 bis du Code général des impôts, il est précisé que les sommes distribuées 

à titre de dividendes, au titre des trois précédents exercices, ont été les suivantes : 

Exercice clos le 31 décembre 2019 : 600 000 euros 

Exercice clos le 31 décembre 2018 :  300 000 euros 

Exercice clos le 31 décembre 2017 : 150 000 euros 

 

 

Affectation du résultat de l’exercice clos le 30 juin 2021. 

 

 

         Le Président  
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